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ARTICLE 2

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :

« Euthanasie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à remplacer l’expression anesthésiante « aide à mourir » par les mots qui 
disent la réalité des choses. Car nous parlons d’euthanasie. Nous parlons de suicide assisté. Nous 
parlons d’un acte qui consiste à donner la mort. Et voilà que, par un tour de passe-passe sémantique, 
on enveloppe cette rupture anthropologique dans un voile de douceur lexicale.

 

 


